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Préambule

En 2011, Marc Andreessen – l’un des précurseurs de la révolution internet des années 1990 puis investisseur – publiait un article dont le titre fera florès : « Pourquoi le logiciel dévore le monde ». Derrière la formule, l’argument est simple : toutes les entreprises sont devenues des plateformes, rendant en parallèle incontournables les éditeurs de logiciels.

Près d’une décennie et demie plus tard, le constat peut être appliqué sans peine à l’univers des réseaux sociaux. Devenus omniprésents dans nos sociétés et nos économies en quelques années seulement, les plateformes sociales telles que Facebook, YouTube, Instagram ou TikTok ont « envahi » le monde, dont ils accélèrent la mise en données et le tissage d’interdépendances.

Depuis les époques des utopies numériques, les règles du jeu ont changé : ces multinationales ont aujourd’hui la possibilité d’agir financièrement et politiquement, tant elles pèsent lourd, économiquement, médiatiquement, mais aussi sur les esprits. En frôlant les trois milliards d’utilisateurs actifs, Facebook réunit encore près d’un humain sur trois qui en fait l’une de ses principales sources d’information sur le monde. L’application mobile de partage de vidéos et de réseautage social TikTok, lancée en 2016, regroupe en 2024 un milliard d’utilisateurs – sans compter les utilisateurs de Douyin, la version de l’application destinée seulement au marché chinois.

Ce formidable essor s’est accompagné de questionnements, voire de critiques véhémentes sur les diverses répercussions que les réseaux sociaux peuvent entraîner sur les individus et, plus largement, sur les corps sociaux. Rappelons que toutes les plateformes de réseaux sociaux ont un point commun : elles permettent aux internautes d’interagir, d’échanger, de converser. Ces échanges peuvent aboutir à l’organisation d’événements de toutes sortes, online ou « in real life » (IRL). Le web social peut par exemple faciliter la collecte de dons pour des victimes de séismes, permettre à des musiciens amateurs de trouver des financements pour enregistrer un album, simplifier l’organisation de systèmes de covoiturage, etc. Il peut aussi influer fortement sur le domaine politique, comme amplifier des mouvements populaires, ou ne plus taire des situations de répression ou de discrimination.

À l’inverse, ces outils numériques contribuent aussi à faire disparaître la nuance, à favoriser l’éphémère, la mise en scène de soi et, dans certains cas, la radicalisation. Depuis l’élection de Donald Trump à la présidence des États-Unis en 2016, ils sont régulièrement accusés de favoriser la désinformation, portée par l’industrialisation de la fabrication de faux (fakes), la fragilisation de l’espace public par les communications mensongères, le complotisme et les tenants de la post-vérité, et enfin l’essor spectaculaire des moteurs de recherche et désormais des réseaux sociaux comme moyens d’information. Les infox se diffusent aujourd’hui beaucoup plus vite et efficacement qu’auparavant – la faute, en partie, aux plateformes numériques qui privilégient l’« engagement » de leurs utilisateurs, c’est-à-dire le fait qu’ils partagent, commentent, « aiment » des contenus, donnant une prime à ceux qui émeuvent, choquent ou font réagir (Berners-Lee, 2017). C’est ce parti pris qui est désormais mis en cause, après que de fausses informations ont été plus largement lues et partagées que leurs contrepoints véridiques.

Pire, les réseaux sociaux sont parfois accusés d’« abêtir » les populations, tout particulièrement la jeunesse, façonnée et socialisée par ces outils, occasionnant en retour de puissantes addictions dont médecins et psychologues essaient de déterminer les implications à moyen et long termes. Troubles de l’attention, sommeil perturbé, fatigue mentale, sont ainsi fréquemment convoqués lorsqu’il s’agit de porter dans le débat public les effets du basculement de nos vies sur les réseaux sociaux.

Parce qu’ils désintermédient la parole, qu’ils bouleversent la production et la consommation de l’information, les réseaux sociaux représentent à l’évidence plus que la « vitrine » sociale du cyberespace. En parachevant la déliaison de l’imprimé et de l’écrit, ils confirment que la proximité virtuelle n’a plus rien à voir avec la contiguïté de l’espace. Ils méritent dès lors une fine appréhension : peut-on systématiser leur nature, leurs usages ? À quoi servent-ils ? Dresser une « carte d’identité » des réseaux sociaux permet en retour de percevoir les nuances de leur portée, puis de chercher, collectivement, les leviers qui éloigneront l’« envahissement » subi en rendant possible une cohabitation apaisée avec ces outils.









Chapitre 1 - Typologie des réseaux sociaux





 [image: Chapitre 1, Typologie des réseaux sociaux..]





En 2003, l’apparition des premiers réseaux sociaux numériques, également appelés médias sociaux, constitue une charnière décisive dans l’histoire du web : ils deviennent le principal facteur de la démocratisation de ses usages. Avant cette date, quelques pionniers sont apparus, comme Friends of a Friend et Friendster, mais à partir de 2002, LinkedIn, Myspace (2003), puis Facebook, Flickr (2004) et Twitter (2006) ont lancé un mouvement qui ne connaîtra plus d’entraves par la suite.






> Distinguer entre « média social » et « réseau social »


En 2004, l’éditeur d’ouvrages d’informatique Tim O’Reilly invente le terme « Web 2.0 », dans un simple petit texte de blog, pour signaler que, après l’effondrement boursier de la nouvelle économie en 2001-2002, une deuxième naissance du web s’est produite grâce à des interfaces qui permettent aux utilisateurs non seulement de consulter des sites, mais aussi de communiquer et d’échanger entre eux. D’un caractère rudimentaire et « descendant » (les sites de première génération étaient uniquement conçus pour diffuser une information contrôlée), le web prend dès lors une dimension plus interactive et participative, dans l’objectif de susciter une intelligence collective.

Souvent confondus, médias et réseaux sociaux présentent des nuances respectives. Les médias sociaux recouvrent des sites, des applications et des plateformes dont la fonction principale est d’offrir des espaces d’interactions – conversationnelles et sociales – aux internautes, le plus souvent en situation de mobilité. Ils permettent en particulier de publier du contenu (articles, brèves, photographies, vidéos…), de partager son point de vue, d’interagir avec d’autres utilisateurs, de participer à des projets participatifs ou collaboratifs, et d’agréger une information pour la rediffuser.



Nomenclature des réseaux sociaux selon l’usage
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Le terme de réseau social, lui, insiste sur la mise en relation des utilisateurs. Il regroupe des identités sociales, individus ou organisations, qui ont accepté réciproquement la mise en contact. Ainsi, les réseaux sociaux ne constituent qu’une partie des médias sociaux. Par ailleurs, les blogs, les forums de discussions ou encore les wikis appartiennent bien aux médias sociaux sans être pour autant rattachés à la catégorie des réseaux sociaux. Dans l’esprit du grand public, néanmoins, la distinction est moins claire, l’apparition des smartphones à partir de 2007 ayant eu pour effet de démultiplier les usages, augmentant par là même la viralité de certains outils. Ainsi, l’acceptation la plus commune du réseau social évoque un service web ou une application qui permet aux individus de construire un profil par une combinaison de contenus et d’articuler ce profil autour de ceux-ci.








> Le modèle économique : « si c’est gratuit, vous êtes le produit »


La constitution de réseaux sociaux vise à créer une boucle de valeur autour d’un écosystème qui agrège les tenants et aboutissants des éléments de la chaîne de l’information. Si Amazon n’est pas considéré comme un réseau social, la firme de Seattle a développé cet aspect précis de son site via des recommandations de lectures par les lecteurs eux-mêmes. Amazon étend son influence en amont en permettant aux utilisateurs l’auto-édition de leurs contenus et en développant la numérisation de livres existants, puis en aval par la promotion du livre électronique et de sa liseuse Kindle. De manière générale, la plupart des réseaux sociaux ont créé une boucle de valeur autour de ce qui constitue leur véritable richesse : leurs membres et les données issues de l’analyse de leur activité sur le réseau. L’adage « si le service est gratuit, c’est que vous êtes le produit » est devenu l’argument phare pour expliquer un modèle économique centré autour de l’exploitation sans fard des données personnelles des utilisateurs. YouTube, par exemple, permet à n’importe quel utilisateur ayant créé un profil de publier « gratuitement » des vidéos, X (Twitter jusqu’en 2023) de relayer des idées, des critiques ou de la publicité… Ces créations individuelles sont autant de sources de profits potentielles car elles sont accompagnées d’espaces publicitaires vendus à des annonceurs.



Le business des influenceurs

Les influenceurs et influenceuses sont devenu(e)s en l’espace de quelques années les stars d’internet. Le terme « influenceur » est devenu un mot-valise : les influenceurs concernent aussi bien des stars de la musique, du cinéma et de la téléréalité, qui ont bâti une communauté en ligne après avoir acquis une notoriété, que d’autres qui se sont uniquement construits à travers Instagram, Facebook, YouTube ou plus récemment TikTok.

À défaut d’être mûr, le marché mondial du marketing d’influence est en pleine croissance et a atteint environ 15,5 milliards d’euros en 2022 selon Statista. Les millions, voire dizaines de millions, de visionnages de séquences réalisées par certains influenceurs disent beaucoup de la fascination pour celles et ceux qui, sur les réseaux sociaux, se sont imposés par leur parcours, et leur mise en récit, comme les nouveaux visages du self-made-(wo)man.

Dans le sillage du mythe de l’entrepreneur génie des années 1980 qui se serait fait « tout seul » dans un garage, l’influenceur ayant débuté dans sa chambre, avec une webcam ou un smartphone pour seule ressource, devient la figure moderne de la « success story » entrepreneuriale (Galluzzo, 2023). Or, l’époque du « youtubeur » seul dans sa chambre est révolue : les influenceurs repérés sur YouTube, Instagram ou TikTok sont portés par des agences spécialisées.

Les polémiques qui émaillent cette nouvelle industrie globalisée (et touchent ses vedettes) ont incité les pouvoirs publics, en France, à réguler ce secteur qui séduit un nombre croissant d’annonceurs. L’article 1er de la loi no 2023-451 du 9 juin 2023 visant à encadrer l’influence commerciale et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux, crée une définition juridique de l’influenceur commercial :

« Les personnes physiques ou morales qui, à titre onéreux, mobilisent leur notoriété auprès de leur audience pour communiquer au public, par voie électronique, des contenus visant à faire la promotion, directement ou indirectement, de biens, de services ou d’une cause quelconque exercent l’activité d’influence commerciale par voie électronique. »

L’échelon européen n’est pas en reste : le Digital Services Act (DSA), entièrement applicable depuis le 17 février 2024, impose aux plateformes numériques (dont les réseaux sociaux) de fournir aux influenceurs « une fonctionnalité leur permettant de déclarer si le contenu qu’ils fournissent constitue une communication commerciale ou s’il contient une telle communication ». Les internautes doivent savoir « de manière claire, précise, non ambiguë et en temps réel » si le contenu qu’ils regardent est de la publicité ou pas.





Les plateformes sociales collectent des masses d’information colossales sur les habitudes et les goûts des internautes, puis hébergent les données dans des « paradis numériques » qui échappent à toute forme de régulation contraignante ; ces données sont ensuite vendues à des régies publicitaires ou directement à des sociétés commerciales – des courtiers en données générant des profits commerciaux exponentiels (Tesquet, 2020). À titre d’exemple, Google Ads et Facebook Ads sont les régies publicitaires de Google et Facebook. Leur objectif est de convaincre les annonceurs de payer pour apparaître sur leurs pages et sur celles des sites partenaires. Leur force est de savoir adapter la publicité en fonction de mots-clés tapés par l’internaute ou de son comportement de navigation. Les annonceurs ne paient que lorsque l’on clique sur la publicité. Google et Facebook ont donc tout intérêt à connaître le mieux possible l’internaute afin d’adapter, voire d’anticiper ses envies et lui proposer les publicités les plus pertinentes, celles sur lesquelles il aura envie de cliquer.

Selon l’universitaire américaine Soshanna Zuboff, qui a théorisé le modèle économique du « capitalisme de surveillance », l’industrie numérique prospère grâce à la captation des données personnelles et la vente aux annonceurs des prédictions sur le comportement des utilisateurs. Qui plus est, pour que les profits croissent, le pronostic devait se changer en certitude, et pour cela, il ne suffisait plus de prévoir, mais de modifier à grande échelle les conduites humaines (Zuboff, 2019).

La gratuité, on l’a dit, reste le cœur du modèle commercial de ces plateformes. Le fondateur de Facebook, Mark Zuckerberg, commentait ainsi le rachat en 2014 de WhatsApp en expliquant que « l’idée est de fournir un ensemble de services gratuits aux utilisateurs. […] Cela en montre l’importance et les amènera à en souhaiter davantage qui, cette fois, seront payants. » Néanmoins, en 2022, plus de 95 % des applications téléchargées étaient gratuites (source : données compilées par l’auteur sur Statista).

L’addition de ces particularités aboutit à une rentabilité hors normes. En 2022, la marge nette des grandes entreprises leaders du numérique avoisinait 25 % – dans les industries traditionnelles, seule Ferrari atteint ce niveau. Le niveau de capitalisation boursière de ces sociétés, régulièrement évoqué dans le débat médiatique sous l’angle de son caractère stratosphérique, traduit des accumulations de trésorerie phénoménales. Cette richesse permet des investissements massifs. Le monde numérique repose sur des infrastructures (câbles terrestres et sous-marins, centres d’hébergement de données, etc.) et des technologies de base (semiconducteurs) onéreuses, nécessitant pour elles d’investir une part conséquente de leur chiffre d’affaires annuel dans la recherche et développement. En outre, les leaders dépensent des sommes énormes pour accélérer leur développement en achetant des sociétés aux compétences complémentaires : entre 2007 et 2017, Facebook, Microsoft et Google ont ainsi chacune réalisé une acquisition tous les mois. Ce que l’ancien industriel Philippe Delmas qualifie de « pouvoir implacable et doux », c’est précisément cette tentation des grandes plateformes sociales à porter un modèle économique qui innerve tous les aspects de nos vies socioéconomiques – bien au-delà, donc, de seuls enjeux commerciaux (Delmas, 2019).



Nombre d’utilisateurs actifs des réseaux sociaux en France et dans le monde en 2024
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> Les « mastodons » : Facebook, YouTube et Twitter


Ces trois réseaux sociaux ont pour point commun d’avoir été créés entre 2003 et 2006 – ils ne sont pas les seuls mais ont acquis, en quelques années à peine, une stature mondiale que leurs fondateurs respectifs n’auraient probablement pas envisagée.

Le projet de Facebook remonte à 2003 lorsque, étudiant à Harvard, Mark Zuckerberg bâtit un site s’appelant Facemash qui avait pour but de classer les femmes selon leur physique et les goûts des utilisateurs, en se servant des photos obtenues illégalement du « face book » (trombinoscope) de l’université Harvard. Après deux jours en ligne, le site fut fermé car contrevenant aux règles de l’institution. Fondé en 2004 dans une perspective plus ouverte, Facebook connaît dès lors une trajectoire exponentielle et permet à ses utilisateurs de publier des images, des photos, des vidéos, des fichiers et documents, d’échanger des messages, de joindre et de créer des groupes ainsi que d’utiliser une variété d’applications sur une variété d’appareils. En janvier 2024, Facebook est le réseau social le plus utilisé au monde avec 3,05 milliards d’abonnées actifs (Statista). Le réseau social fait régulièrement l’objet de débats, tant sur les plans politique que juridique, économique, culturel et social. Son influence dans la sphère publique et la manière dont il affecte la vie sociale de ses utilisateurs, son usage des données personnelles, son rôle dans la propagation des fausses informations, sa responsabilité dans la banalisation des discours de haine ou encore sa politique de régulation des contenus sont ainsi souvent discutés dans l’actualité. Enquêtant sur le rôle de la plateforme dans la viralité des récits pro-Brexit après le succès de la campagne des Brexiters, la Chambre des communes britannique avait comparé Facebook à un « gangster numérique ». En 2019, 2021 puis 2024, une panne informatique géante des serveurs de Meta, la maison mère de Facebook, interrompt pendant plusieurs heures les services du réseau social (ainsi que WhatsApp et Instagram). Au-delà de la dimension technique de ce déraillement numérique, se répercutant sur un ensemble de services dans le monde, ces pannes successives montrent que Facebook est devenu, pour beaucoup, un moyen privilégié pour communiquer, acheter, diffuser des idées voire, plus simplement, se connecter. Ce réseau social est de facto devenu la grille de lecture du monde de plus d’un humain sur trois, qui en fait l’une de ses principales sources d’information.

Créé en 2005 puis racheté par Google l’année suivante, YouTube incarne presque à lui seul le partage de vidéos. La plateforme devait être à l’origine un site de rencontres reposant sur l’utilisation de vidéos, mais les créateurs ont renoncé à cette idée quelques jours après son lancement public. Même si, dans un premier temps, les fondateurs de YouTube n’entendaient pas baser leur modèle économique sur les revenus publicitaires, la société change d’avis en 2007 afin de tirer plus de revenus de la plateforme. La plupart des vidéos du site ou les chaînes YouTube peuvent être visualisées par tous les internautes, tandis que seules les personnes inscrites peuvent envoyer des vidéos de façon illimitée. Les vidéos sont accessibles par catégories et à l’aide de mots-clés (tags), et peuvent être importées sur un blog personnel. Tout internaute inscrit peut publier des commentaires et aimer ou non – le nombre d’appuis sur le bouton « Je n’aime pas » n’étant certes visibles, depuis 2021, que par la personne ayant créé le contenu –les vidéos en ligne.

Lorsqu’une personne regarde une vidéo sur un ordinateur, d’autres sur un thème proche lui sont proposées, à droite de l’écran dans une barre à défilement vertical, grâce au titre et aux étiquettes de la vidéo en cours de lecture ainsi qu’à l’historique de l’utilisateur. L’algorithme de recommandation de YouTube, devenu extrêmement précis, est depuis lors critiqué pour son caractère addictif et sa tendance à créer des bulles informationnelles (Tufekci, 2019).

Depuis l’apparition des chaînes en lieu et place des comptes, YouTube promeut les créateurs de contenus individuels – le qualificatif, voire le métier, de « youtubeur » étant depuis passé dans le langage courant. Via ce média, de nombreux vidéastes ont acquis une notoriété sur la plateforme, ainsi que de nombreux artistes et musiciens (Lana Del Rey, Arctic Monkeys, Justin Bieber…). Plus largement, dans des domaines tels que la science, la littérature ou le cinéma, des chaînes de vulgarisation sur YouTube attirent un très large public. Depuis 2014, les chaînes d’histoire se sont multipliées avec des vidéos réalisées par des professeurs, des étudiants ou des amateurs. Alors que la science est de moins en moins présente à la télévision, le succès des chaînes scientifiques sur YouTube est notable. Début 2019, la chaîne de vulgarisation scientifique « e-penser 2.0 » (anciennement « e-penser ») de Bruce Benamran compte plus d’un million d’abonnés. Créée en 2016, la chaîne DTC « Dans ton corps » de l’ancien infirmier Julien Ménielle part en chasse contre les clichés en matière de santé et compte plus de 735 000 abonnés en 2024.

Illustration matérielle de son influence globale, YouTube représentait 11,6 % du trafic internet mondial en 2022 et générait la même année plus de 20 % du trafic internet mobile (Statista).

Twitter, fondé en 2006 et renommé X en 2023, se veut un service de « microblogging » qui permet à ses utilisateurs de partager des tweets (« gazouillis », en hommage au logo original représentant un oiseau), de courts messages soumis à une limite de caractères (140 à sa création). Outre la concision imposée, la principale différence avec un blog traditionnel réside dans le fait que Twitter n’invite pas les lecteurs à commenter les messages postés. La promesse d’origine de Twitter, « Que faites-vous ? », le définit comme un service permettant de raconter ce que l’on fait à un moment précis. Prenant acte de l’utilisation du service pour s’échanger des informations et des liens, Twitter le remplace par « Quoi de neuf ? » ou encore « Que se passe-t-il ? » dans la version française. Le fil d’actualité est la page principale sur laquelle apparaissent les tweets des comptes auxquels l’utilisateur s’est abonné. Le hashtag – un mot précédé du signe # – en est un élément distinctif. Il s’agit d’un sujet attribué au message ; Twitter peut afficher tous les tweets comportant un hashtag précis, et établit un classement des mots ou bien des hashtags du moment les plus utilisés. Quotidiennement, de nombreux hashtags voient le jour et se popularisent par viralité, selon l’actualité du moment ou pour des raisons humoristiques (mèmes). De nombreux médias, acteurs institutionnels, marques, promeuvent des hashtags, sur Twitter et d’autres supports (télévision, publicité, presse…) pour inciter les internautes à communiquer sur leurs sujets (par exemple : #ConfPR pendant les conférences de presse du Président de la République française).

Twitter présente une caractéristique clé qui, depuis sa phase de décollement en 2008-2009, en fait un des réseaux sociaux les plus stratégiques dans la vie internationale – d’où un paradoxe jamais résolu lorsque est superposé à cette « valeur » géopolitique un modèle économique jamais satisfaisant depuis l’origine. En janvier 2009, un Airbus de la compagnie US Airways amerrit dans le fleuve Hudson à New York. Assistant en direct à l’amerrissage, un citoyen américain publie alors une photo de l’avion, avec le message : « Il y a un avion dans l’Hudson. Je suis dans le ferry qui va récupérer les passagers. C’est dingue. » Ce tweet, qui fit le tour du réseau social avant d’être repéré par des journalistes, est présenté comme le début d’une révolution dans le monde de l’information : celle de Twitter où ce ne sont plus les médias traditionnels qui rapportent les premiers l’information, mais un citoyen équipé d’un simple smartphone.

En juin cette même année, le soulèvement post-électoral en Iran voit Twitter être massivement utilisé par une partie de la jeunesse révoltée contre la fraude lors du scrutin présidentiel. Le réseau social permet aux manifestants d’échanger des informations hors de la censure du gouvernement, de diffuser des photos et vidéos amateur témoignant notamment de la répression, et d’organiser des rassemblements dans les grandes villes du pays – à tel point que le département d’État américain demande à l’entreprise de reporter une mise à jour du réseau qui aurait brièvement déconnecté le service. S’ensuivra une série d’usages politiques de Twitter, du monde arabe au Brésil, des Philippines à l’Espagne.

En 2022, Twitter subit une rupture majeure avec son rachat par Elon Musk, qui retire l’entreprise de la Bourse, congédie la direction et l’intégralité des modérateurs. Se déclarant partisan d’une liberté d’expression « sans aucune limite », celui-ci renomme le réseau X, autorise la pornographie et rétablit des milliers de comptes bannis, dont ceux de néonazis. Le comportement d’Elon Musk suscite de nombreuses polémiques et controverses. Il n’hésite ainsi pas à insulter les annonceurs, à tenir des propos douteux, à censurer des journalistes qui l’ont critiqué, ou à retweeter de fausses informations sur son compte personnel, avant de faire de X un instrument d’influence idéologique dans son soutien à la candidature de Donald Trump à l’élection présidentielle de 2024.



Wikipédia : dernier bastion de l’idéalisme

Fondée en 2011, Wikipédia est une encyclopédie collaborative dont l’objectif consiste à rendre accessible à tous un savoir collectif. Son succès très rapide repose principalement sur la mise en ligne des articles en cours de rédaction et sur une pratique assidue de l’hypertexte. Tous les articles sont centralisés sous un unique nom de domaine (wikipedia.org). Les liens hypertextes permettent la navigation d’articles en articles et également d’autoréférencer Wikipédia, en s’appuyant sur une écologie de l’internet construite par les moteurs de recherche et leurs algorithmes d’indexation. En ce sens, l’expansion de Wikipédia a été facilitée par l’essor et la puissance du moteur de recherche de Google.

Des centaines de milliers de bénévoles veillent gratuitement à la mise à jour et à la création de pages et se corrigent entre eux avec le souci de maintenir un degré d’exactitude élevé, entretenant ainsi l’esprit horizontal des pionniers du numérique. Wikipédia est alimentée chaque jour par plus de cent mille contributeurs à travers le monde. L’encyclopédie est visitée chaque mois par près de 500 millions de visiteurs et propose plus de 60 millions d’articles dans plus de 300 langues. Plus de 25 000 articles y sont créés quotidiennement sur ses différentes versions linguistiques et on compte plus de 10 millions de modifications par mois.
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